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L’été écoulé a une nouvelle fois dé-
montré le courage et le dévouement 
de nos sapeurs-pompiers. Qu’ils 
soient professionnels ou volontaires, 
tous ont répondu présents face aux 
feux de végétation, aux épisodes 
de forte chaleur et aux urgences 
du quotidien, dans le département 
mais aussi hors de nos frontières. 
Un grand nombre d’entre eux se 
sont déployés dans les départements 
du sud de la France pour renforcer 
leurs camarades afin de lutter contre 
d’importants incendies de forêt. Leur 
mobilisation sans faille, leur courage 
et leur détermination méritent notre 
plus profonde gratitude.

Cet engagement nécessite des moyens adaptés. Les sapeurs-pompiers 
volontaires bénéficient ainsi de la nouvelle prestation de fidélisation et 
de reconnaissance (NPFR), la pérennité de son financement doit être 
assurée. Cet outil est un pilier fondamental de la reconnaissance du 
volontariat que nous devons préserver pour la sauvegarde de notre 
modèle citoyen de sécurité civile. J’y serai personnellement vigilante.

Comme nous nous y étions engagés, il est désormais temps d’éta-
blir un retour d’expérience de la nouvelle organisation du SDIS afin 
de continuer l’amélioration du service public du secours. Malgré un 
contexte budgétaire qui imposera des choix, l’un des enjeux est de 
finaliser le déploiement de ressources humaines nécessaires au fonc-
tionnement des compagnies et au soutien des sapeurs-pompiers vo-
lontaires dans tous les territoires.

Christine BOUQUIN
Présidente du Conseil départemental
Présidente du Conseil d’administration

Le mot du Contrôleur général  
Stéphane BEAUDOUX, chef 
de corps

Professionnels ou volontaires, les 
3000 sapeurs-pompiers du Doubs, 
appuyés par une centaine d’agents 
administratifs et techniques, font 
vivre chaque jour la solidarité 
départementale face aux drames 
de la vie, par leur présence 
précieuse sur l’ensemble du 
territoire. Ensemble, nous devons 

adapter nos dispositifs face à des risques en constante évolution, 
qu’ils soient liés au climat, aux infrastructures ou aux attentes 
croissantes de la population.

Mais cette mission ne peut se concevoir sans un partenariat 
fort avec les élus locaux, dont le rôle est essentiel pour faciliter 
nos interventions, lever les obstacles logistiques et garantir la 
rapidité d’action lors des incendies. Cela exige de nos équipes un 
entraînement continu, exigeant et réaliste, afin de maintenir notre 
haut niveau opérationnel. 

Notre ambition est claire : rester au service de tous avec efficience, 
professionnalisme et agilité, afin de répondre aux défis d’aujourd’hui 
et de demain.

L’ÉCHO DU SDIS 25
Publication du Service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs
10, chemin de la Clairière 
25042 Besançon Cedex
Directrice de la publication : 
Christine BOUQUIN
Rédacteur en chef : Contrôleur général 
Stéphane BEAUDOUX
Comité éditorial : Charles CLAUDET, 
Stéphanie de MORTAIN, Emilie RICHARD
Rédaction : Pauline GRAF, Alexandre 
MARGUET, Emilie RICHARD, Yvon STORTZ
Crédits photos : Arnaud CARDOT, Yann 
CHAVE, Mathis CUINET, Antoine ERHARDT, 
Pauline GRAF, Christian HERARD, Yasmeen 
LAVOIGNAT, Stéphanie DE MORTAIN, 
Service Communication
Illustrations et conception :
Agence DÉTONE 
Impression - Routage : 
L’imprimeur Simon 
- ZI Noirichaud - 25290 ORNANS
Dépôt légal à parution
Tirage à 1 800 exemplaires
Pour toute remarque ou suggestion, vous 
pouvez contacter le service Communication 
du SDIS : communication@sdis25.fr -
Tél. 03 81 85 37 10

Feu de ferme sur la commune de Nancray au début de l’été avec le déploiement d’une trentaine de sapeurs-pompiers de Besançon et du plateau.
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Pour rappel, le Pacte Capacitaire 
est une aide consentie par l’État 
permettant aux SDIS de bénéficier 
d’un cofinancement de l’État 
et des collectivités territoriales 
pour acquérir des capacités 
opérationnelles supplémentaires 
afin de lutter contre les feux de 
forêts.

Découvrez 
le CCF
en vidéo

L’EPC32 rejoint la caserne d’Ornans

Le CCGC est attribué à la caserne de l’Isle-sur-le-Doubs Le CCF fait partie de la caserne de Besançon Centre

EN CHIFFRES

292 597 €
CCFM CCGC EPC32

325 597 € 406 000 €

CCFM CCGC EPC32CCFM CCGC EPC32CCFM CCGC EPC32

NOUVEAUX ENGINS OPÉRATIONNELS

Ainsi, un camion-citerne feux de forêts 
moyen (CCFM) affecté au centre de se-
cours principal de Besançon-centre a été 
acheté par le SDIS et en partie via les 
subventions du Pacte Capacitaire. Sur les 
292 597 € que coûte l’engin, 139 620 € ont 
été pris en charge par les subventions du 
Pacte Capacitaire. Le nouveau CCFM re-
joint donc la flotte de 11 CCFM dont dis-
pose le département afin de prévenir la 
lutte contre les feux de forêts. Cet engin 
a été déployé en renfort sur les incendies 
de l’été, notamment dans les Bouches du 
Rhône et dans l’Aude. 

Autre engin réceptionné, un camion- 
citerne grande capacité (CCGC) d’une 
valeur de 325 181 € qui a rejoint le centre 

d’incendie et de secours de l’Isle sur le 
Doubs, en remplacement d’un véhicule 
plus ancien. Le Doubs est donc désormais 
pourvu de 5 CCGC, capables de venir en 
renfort pour les incendies majeurs mais 
aussi d’être déployés pour les feux en 
zones rurales. 

Le dernier engin réceptionné est une 
échelle pivotante combinée 32 mètres 
(EPC32), dernier maillon d’un achat grou-
pé de véhicules reconditionnés. Il a rejoint 
la remise du centre d’incendie et de se-
cours d’Ornans pour un total de 406 000 € 
et servira à extraire de potentielles vic-
times inatteignables sans moyens aériens.

Le 13 juin dernier, avant son 
Conseil d’Administration, le 
Service départemental d’incendie 
et de secours du Doubs a reçu 
trois nouveaux engins qui sont 
venus renforcer les moyens 
opérationnels déjà déployés à 
travers le département.
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Le département du Doubs fait face à une évolution significative du risque de feux de forêt, 
en lien avec le changement climatique. Historiquement peu exposé à ce type de sinistre, 
le massif jurassien et notamment le Doubs sont désormais concernés par cette menace 
grandissante. La forêt couvre 43 % du territoire départemental, soit une proportion 
supérieure à la moyenne nationale de 31 %, représentant environ la moitié des 525 000 
hectares de surface totale du département.
Le SDIS 25 dispose de moyens adaptés et de personnels formés pour intervenir dans le 
Doubs mais aussi hors département. Des exercices réguliers organisés par le SDIS, ou plus 
importants comme celui organisé dans le Haut-Doubs par la Préfecture, permettent de tes-
ter l’organisation de la réponse de sécurité civile face à un feu de forêt. Sur cet exercice, 
80 sapeurs-pompiers du Doubs ont été mobilisés, entre les secteurs d’Orchamps Vennes et 
de Loray. Le scénario était le suivant : un départ de feu a été signalé sur le massif forestier 
séparant les deux communes. L’intensité du feu a nécessité la mise en place de moyens 
considérables, parmi lesquels 10 camions citerne feu de forêt, l’hélicoptère de la sécurité 
civile Dragon et 3 avions, deux Canadairs et un DASH. 

Les objectifs de l’exercice :
 Tester l’extinction et la maîtrise d’un incendie
 Tester la chaine d’alerte et la direction des opérations
 Tester la sauvegarde de la population
 Tester la recherche de moyens
 Communiquer sur la prise en compte des risques

ORCHAMPS-VENNES
LAC DE SAINT-POINT

LORAY

UN EXERCICE FEU DE FORÊT 
GRANDEUR NATURE

Les sapeurs-
pompiers 
du Doubs 

sont prêts à 
intervenir

Vue 
exceptionnelle 

au Lac de 
Saint-Point, 

deux canadairs 
écopent

La mise en 
place d’un 

poste de 
commandement 

opérationnel 
permet 

d’améliorer la 
coopération 

interservices et 
la gestion de 

crise

Les sapeurs-pompiers planifient et coordonnent leurs actions pour 
lutter contre le feu de forêt

La forêt couvre 
43 %
du territoire 
départemental
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ORCHAMPS-VENNES
LAC DE SAINT-POINT

LORAY

Un Canadair 
de la Sécurité 
Civile écope 
dans le lac de 
Saint-Point, à 
Malbuisson

Ce binôme de sapeurs-pompiers est 
en première ligne pour lutter contre 
l’incendie

Le bombardier 
DASH largue l’eau 
sur le lieu de 
l’incendie fictif

Les équipes 
sapeurs-pompiers 
de chaque engin 
débriefent leurs 
actions après 
l’entraînement

Le plan communal 
de sauvegarde
Le plan communal de sauvegarde (PCS) est 
un outil essentiel pour préparer et organiser 
la réponse d’une commune face aux risques 
majeurs, notamment les feux de forêt. Éla-
boré sous l’autorité du maire, il définit les 
mesures à prendre pour assurer la protection 
de la population, la continuité des services 
essentiels et la coordination avec les secours 
externes, dont les sapeurs-pompiers. Dans 
les zones exposées aux incendies, le PCS 
recense les secteurs à risques, identifie les 
moyens matériels disponibles et prévoit des 
dispositifs d’alerte et de mise à l’abri de la 
population.

Pour plus d’informations, 
les sapeurs-pompiers du 
Doubs mettent à disposi-
tion une fiche sur le plan 
communal de sauve-
garde en dernière page 
du magazine disponible 
en scannant ce QR Code.
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INSTITUTIONNEL

RETOUR SUR LES CÉRÉMONIES 
DU PRINTEMPS   

UNE DÉLÉGATION 
DU DOUBS PRÉSENTE 
AUX 200 ANS DE 
L’INCENDIE DE 
SALINS-LES-BAINS   

Cérémonie de prise de 
commandement au centre
d’incendie et de secours  

La lieutenante Isabelle BOURQUIN a 
pris ses nouvelles fonctions de cheffe 
du centre d’incendie et de secours de 
Pierrefontaine-les-Varans, à l’issue 
de la cérémonie organisée le 31 mars 
2025 et menée par le contrôleur 
général Stéphane BEAUDOUX et la 
présidente du CASDIS Christine BOU-
QUIN. La nouvelle cheffe de centre 
sera épaulée dans ses missions par le 
sergent Dylan LAGRANGE.

Gilley

Pierrefontaine-les-Varans 

Saint-Vit

Le 26 avril dernier, lors du congrès départemental des sapeurs-pom-
piers du Jura, la ville de Salins-les-Bains a remis la médaille de la 
Ville aux sapeurs-pompiers du Doubs afi n de saluer symboliquement 
leur soutien lors de l’incendie qui a ravagé la quasi-totalité 
de la ville, il y a 200 ans. À cette occasion, une vingtaine de sa-
peurs-pompiers du Doubs, en provenance des centres d’incendie et 
de secours qui sont venus en aide à la ville, ont fait le déplacement 
accompagnés par le contrôleur général Stéphane BEAUDOUX et par 
le président de l’UD Dominique MARTIN. 

Cérémonie de réception 
des travaux au centre 
d’incendie et de secours 

Le 6 mai 2025, la cérémonie de réception 
des travaux réalisés dans les locaux du 
centre d’incendie et de secours de Gilley 
a eu lieu en présence de la présidente du 
CASDIS, Christine BOUQUIN. Les travaux de 
désamiantage, de restauration et de création 
de nouveaux locaux comme des vestiaires, 
des bureaux et une salle de sport ont été ré-
alisés afi n de permettre aux 33 sapeurs-pom-
piers du centre d’exercer leur engagement 
dans de meilleures conditions. Un investis-
sement de 843 000 € a été réalisé par le 
SDIS avec le soutien de 16 communes 
du secteur à hauteur de 74 500 € : Les 
Alliés, Arçon, Bugny, Gilley, La Longeville, 
Montbenoit, Ouhans, Saint-Gorgon-Main, 
Arc-sous-Cicon, Aubonne, La Chaux, Haute-
rive-la-Fresse, Maison-du-Bois-Lievremont, 
Montfl ovin, Renedale, Ville-du-Pont.

Cérémonie de passation 
de commandement 
au centre d’incendie 
et de secours 

La passation de commandement de 
la 1ère Compagnie et du centre d’in-
cendie et de secours de Saint-Vit a 
eu lieu le 10 juin dernier en présence 
de la présidente du CASDIS Christine 
BOUQUIN et du contrôleur général 
Stéphane BEAUDOUX. Le capitaine 
David FALLOT, en poste depuis sep-
tembre 2024, a cédé sa place au 
lieutenant Grégory BRESCHBUHL.

31
mars

2025

6
mai

2025

  
10
juin

2025
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 INSTITUTIONNEL

UNE DÉLÉGATION 
DU DOUBS PRÉSENTE 
AUX 200 ANS DE 
L’INCENDIE DE 
SALINS-LES-BAINS   

Depuis plusieurs mois, le SDIS du Doubs est plei-
nement engagé dans la préparation du passage 
vers NexSIS. Le projet NexSIS, piloté par l’Agence 
du Numérique de la Sécurité Civile, vise à révolu-
tionner le traitement des appels d’urgence reçus 
via les numéros 18 et 112. Pensé par les sapeurs-
pompiers pour l’ensemble des SDIS français, ce 
système offre une plateforme nationale unique 
permettant de gérer les alertes de manière plus 
effi cace, plus sûre et totalement interopérable 
entre tous les services de secours.

Pourquoi un nouveau système ?

Jusqu’à présent, chaque département utilisait son propre lo-
giciel de gestion d’alerte, rendant parfois la communication 
complexe entre différents SDIS, surtout en cas de crise ou de 
sur-sollicitation. NexSIS permet d’unifi er les outils, d’assurer 
l’échange instantané de données, et d’éviter la perte d’informa-
tions ou la redondance des saisies. Ce projet a été initié dans 
le contexte d’une volonté nationale d’améliorer la réactivité, la 
couverture et la sécurité des secours partout sur le territoire.

Des garanties de sécurité et de résilience 

La plateforme NexSIS repose sur une double infrastructure : 
deux serveurs en miroir (en France et dans un autre pays 
européen) garantissent la sauvegarde des données et la conti-
nuité du service même en cas de panne majeure. En cas de 
défaillance locale ou de forte affl uence, un SDIS voisin ou la 
plateforme centrale prend le relais, assurant ainsi qu’aucun 
appel d’urgence ne soit perdu. Cette résilience technique 
constitue une avancée majeure pour l’ensemble des utilisa-
teurs d’urgence, avec la certitude d’avoir toujours une réponse 
disponible.

Pour la population, rien ne change : composer le 18 ou le 112 
continuera à mettre en relation immédiate avec les secours, 
même en cas de problème technique local. Toute la moder-
nisation du système reste invisible pour les appelants, qui 
bénéfi cieront en toutes circonstances d’un interlocuteur prêt 
à répondre.

Enjeux locaux et investissements 

Des aménagements techniques, comme la modernisation des 
locaux ou le remplacement des équipements obsolètes, accom-
pagnent le déploiement de NexSIS. Ces travaux garantissent 
l’indépendance et la performance des infrastructures, tout en 
renforçant la sécurité et la gestion des données à l’échelle du 
territoire. Même si le planning national peut comporter des in-
certitudes, chaque SDIS adapte localement ses équipements 
pour être prêt dans les délais prévus.

Secourir avant NexSIS : une étape intermédiaire

Avant la généralisation du système NexSIS, certains départe-
ments déploient des solutions transitoires comme “Secourir 
avant NexSIS”, assurant la migration progressive et sécurisée 
des appels, tout en intégrant les nouvelles exigences de la 
téléphonie moderne comme la voix par internet. Ces étapes 
facilitent une bascule sans heurts vers le système unifi é.

.    
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LANCEMENT DU PROJET NEXSIS, 
UNE DYNAMIQUE DE MODERNISATION 
DU SDIS

BESANÇON

NexSIS n’est pas qu’un nouveau logiciel : 
c’est la promesse d’un service public 
plus réactif, plus sûr et résilient, 
où chaque appel d’urgence bénéfi cie 
du meilleur de la technologie et 
du savoir-faire des sapeurs-pompiers.



 INSTITUTIONNEL 080808

RETOUR SUR LA JOURNÉE  
DES SAPEURS-POMPIERS 
2025 

Le samedi 28 juin 2025 a eu lieu la traditionnelle 
Journée Nationale des sapeurs-pompiers. Cette 
année, le service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs a organisé la cérémonie 
dans le parc de la Gare d’Eau à Besançon où 
plus de 300 jeunes sapeurs-pompiers, sa-
peurs-pompiers volontaires, profession-
nels, anciens et personnels administratifs 
et techniques du Doubs se sont réunis. En 
présence de la présidente Christine BOUQUIN, 
du contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, du 
Préfet du Doubs Rémi BASTILLE et des élus, le 
médecin hors-classe Caroline PEUGEOT-MOR-
TIER et le médecin-commandant Alain MILLET 
se sont vu remettre l’insigne de l’Ordre National 
du Mérite.
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Comme chaque été, les sapeurs-pompiers du Doubs ont été mis à 
contribution afin d’aider et de soutenir les différentes manifestations 
sportives organisées dans le département. Ces évènements grand public 
ont permis aux personnels mobilisés de faire rayonner les valeurs du 
corps départemental. 
Le festival de Sports Outdoors bisontin, 
Grandes Heures Nature s’est déroulé 
du 13 au 15 juin 2025. Cette année, les 
sapeurs-pompiers du Doubs ont été mo-
bilisés pour organiser une partie de 
l’épreuve des Raids X’périences. Ain-
si, la section des encadrants des activités 
physiques a installé un parcours sportif 
pompier qui a mis au défi l’ensemble des 
athlètes. En plus du défi physique, les par-
ticipants ont pu être informés du recru-
tement de sapeurs-pompiers volontaires. 

Outre sa participation aux épreuves spor-
tives, le SDIS du Doubs était aussi présent 
durant tout le week-end avec un stand 
prévention à destination des scolaires et 
du grand public.
Enfin, la ville de Pontarlier était « ville 
d’arrivée » de l’avant dernière étape 
du Tour de France 2025. À cette oc-
casion, les sapeurs-pompiers de Pontarlier 
ont créé une fresque sur le toit du centre 
d’incendie et de secours, tout en donnant 
de la voix pour encourager les cyclistes. 

LES SAPEURS-POMPIERS DU DOUBS  
PRÉSENTS SUR LES MANIFESTATIONS ESTIVALES 

TERRITOIRES09
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La médaille d’argent pour Acte de courage et dévouement a été décernée 
à l’Adjudant-chef Yann DROSZEWSKI, au centre de secours de Besançon 
centre.

Cette distinction, la troisième pour ce sa-
peur-pompier professionnel, lui a été re-
mise à l’occasion de la cérémonie de la 
Sainte-Barbe le mercredi 11 décembre 
2024, au centre de secours principal (CSP) 
de Besançon Centre, par le directeur dé-
partemental du service d’incendie et de 
secours, Stéphane BEAUDOUX.

Des relais de proximité indispensables 

Cette distinction lui a été décernée suite 
à son intervention rapide et décisive, le 9 
juillet 2024, sauvant d’une noyade certaine 
un homme qui venait de sauter du pont 
Charles de Gaulle à Besançon. 

Il est 17h lorsque la police contacte le CO-
DIS (Centre Opérationnel Départemental 
d’Incendie et de Secours) pour signaler 
qu’une personne est en train de se noyer. 

L’homme aurait tenté de mettre fin à ses 
jours en se jetant d’une hauteur de plus 
de 10 mètres. Fort de plus de 20 ans d’ex-
périence en tant que chef unité plongeur, 
il sait que l’intervention doit être rapide. 
L’activité opérationnelle à ce moment étant 
surchargée, il est le seul à pouvoir rapide-
ment intervenir. 

À son arrivée sur le lieu du drame, il re-
père la victime et se met à l’eau pour por-
ter secours au septuagénaire en train de 
se noyer et qui dérive dans le Doubs. La 
victime a finalement pu être ramenée sur 
la berge par l’adjudant-chef DROSZEWS-
KI  malgré le fort courant et les conditions 
climatiques défavorables. La victime, qui a 
tenté de mettre fin à ses jours, a pu être 
prise en charge et transporté à l’hôpital.

Cette année, le brevet des Jeunes Sapeurs-Pompiers 
a eu lieu dans la 3e compagnie à Ornans. Le samedi 25 
mai 2025, ce sont 61 jeunes sapeurs-pompiers issus 
des sections de tout le département du Doubs qui ont 
passé les différentes épreuves finales du brevet. 
Parcours sportif, manœuvres incendie, utilisation du 
lot de sauvetage et de protection contre les chutes ou 
encore épreuves théoriques. 

Les épreuves organisées par la section JSP, se sont déroulées 
sur plusieurs lieux notables d’Ornans : le centre d’incendie et de 
secours, un stade et le centre Aqua ludique Nautiloue. 

Après avoir décroché le brevet, les jeunes sapeurs-pompiers ont 
suivi une semaine de formation complémentaire entre les centre 
de Baume-les-Dames et Clerval afin d’acquérir un maximum de 
connaissances techniques sur les incendies. Pendant cette se-
maine intensive à vivre en communauté, ils ont enchainé cours 
sur les risques chimiques, ateliers théoriques et pra-
tiques avec les caissons d’enfumage sur les risques in-
cendie, marche de cohésion, parcours dans les CEPARI et 
CEPTI, garde en caserne avec déclenchements nocturnes 
sur interventions fictives... Ils ont également été sensibilisés 
aux risques psychologiques et à la diététique par des experts. 
Enfin, ils ont simulé une journée type de garde avec de courtes 

interventions afin de favoriser au mieux leur intégration au sein 
des équipes de sapeurs-pompiers. 

Les jeunes sapeurs-pompiers étaient logés avec leurs formateurs 
au collège René Cassin de Baume-les-Dames.
La réserve citoyenne était mobilisée afin de soutenir l’orga-
nisation de cette semaine de formation.

LES JEUNES SAPEURS POMPIERS EN ACTION  
ENTRE ORNANS ET BAUMES-LES-DAMES 
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Épreuves du brevet 



Une première dans le secteur de la 1ère compagnie de Saint-Vit.

Depuis juin 2025, la maison de santé de Quingey s’engage auprès des sa-
peurs-pompiers volontaires du centre de secours de Quingey en signant cinq 
conventions de disponibilité. D’autres conventions seront également signées pour 
deux sapeurs-pompiers volontaires du Jura. 

Le dispositif a été présenté par le Capitaine Patrick PETITCOLIN, représentant du 
développement du volontariat pour le SDIS 25. Le partenariat instauré entre 
les employeurs et le SDIS 25 est essentiel pour maintenir la réactivité et 
l’efficacité des sapeurs-pompiers, notamment en journée, lorsque la disponi-
bilité de l’effectif est le plus réduit.

Pour les 5 agents ainsi conventionnés (Sylvain Ro-
th-dit-Bettoni, Arnaud Bart, Fabienne Lasne, Océane 
Martins et Laetitia Todeschini), c’est la possibilité 
donnée par l’employeur de libérer leurs salariés en-
gagés comme SPV pendant leur temps de travail afin 
qu’ils puissent partir en intervention ou suivre les 
formations indispensables à leurs missions.

C’est un signal fort que souhaite ainsi adresser la directrice de l’établissement de 
la maison de santé, Mme Laurence ARBEY, en apportant sa contribution au bon 
fonctionnement à la caserne de Quingey et en affirmant son attachement à la 
sécurité du territoire. 

Pour le chef de centre de Quingey, le lieutenant Sylvain Roth-dit-Bettoni qui bé-
néficie donc de cette convention, c’est un exemple de responsabilité sociale et de 
cohésion locale.

SIGNATURE 
D’UNE CONVENTION  
AVEC LA MAISON MÉDICALE 
DE QUINGEY
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La formation complémentaire 

C’est un exemple 
de responsabilité 
sociale et de cohésion 
locale



FICHE THÉMATIQUE À DESTINATION DES MAIRES

Contact : Commandant Patrice ALBERT
Tél. : 03 81 85 36 38 - E-mail : volontariat@sdis25.fr
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LE MAIRE, ACTEUR
DU DÉVELOPPEMENT DU 
VOLONTARIAT SUR SA COMMUNE

Le recrutement de sapeurs-pompiers volontaires est un défi permanent. Pour répondre à toutes les 
sollicitations opérationnelles, surtout en journée, les citoyens disponibles sur ces périodes sont un 
soutien précieux.

CHAQUE MINUTE COMPTE LORS D’UNE INTERVENTION

Avoir des sapeurs-pompiers disponibles en journée dans nos centres de secours, c’est le gage d’un 
secours de proximité rapide et efficace pour la population et l’activité économique du secteur.

Dans le cadre d’une convention avec le Service 
départemental d’incendie et de secours du Doubs, un 
maire peut mettre à disposition son employé sur tout 
ou partie de son temps de travail et ainsi lui permettre 
d’intervenir pour porter secours.

L’employé de commune, 
qu’il travaille en qualité 
d’agent communal ou de 
sapeur-pompier volontaire, 
est sous l’autorité du Maire, 
directeur des opérations 
de secours. Il intervient 
donc dans les deux cas 
dans le cadre 
des pouvoirs 
de police 
administrative
du Maire.

EXAMEN DES MODALITÉS D’ABSENCE OU DE RETARD 
POUR INTERVENTION OU FORMATION, GESTION 

DES ABSENCES...

CONVENTION DE DISPONIBILITÉ DE SAPEURS-
POMPIERS VOLONTAIRES

Présents en journée, les employés de commune sont une véritable ressource 
pour les centres d’incendie et de secours du Doubs.

EN 2025, SONT SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

agents territoriaux
conventionnés

agents du département agents de collectivités 
locales
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